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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE FEDERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL ON 
COOPERATION IN THE FIELD OF BIOENERGY, INCLUDING BIOFUELS

The Argentine Republic and the Federative Republic of Brazil, hereinafter referred to as “the 
Parties”,

Recognizing that energy is an essential resource for the improvement of the living conditions 
of our peoples and that access to energy is important for equitable and socially inclusive economic 
growth and to address current global challenges, such as climate change and sustainable 
development,

Sharing the goal of increasing the share of renewable energy in the global energy mix,
Aware of the importance of a well-functioning global market for bioenergy, including 

biofuels, and the need to eliminate market distortions,
Recognizing the various valuable energy cooperation and integration initiatives that already 

exist between the two States and among South American countries, which are based on solidarity, 
complementarity, efficiency and sustainability,

Aware of the importance of the joint efforts being made in the MERCOSUR Ad Hoc Group 
on Biofuels (GAHB), the Biofuture Platform and other international forums to promote the 
sustainable production and use of biofuels,

Convinced of the importance of research into and development of advances in bioenergy, with 
a view to increasing its efficiency in economic terms, strengthening the social benefits and 
reducing environmental impacts, and thus contributing to sustainable development,

Taking into account the existing cooperation mechanisms in the fields of energy, agriculture, 
the environment and science and technology in relation to biofuels, and

Considering that this Memorandum of Understanding expresses the willingness of the Parties 
to cooperate in the field of bioenergy, including biofuels,

Have reached the following understanding:

Article 1. Purpose

By means of this Memorandum of Understanding, the Parties agree to make every effort to 
promote the production and use of bioenergy, including biofuels, in both countries, and its entry 
into international markets.

Article 2. Scope and activities

1. In order to achieve the purpose of this Memorandum of Understanding, the Parties shall 
decide which activities they will jointly carry out, which may include, inter alia, in accordance 
with their respective domestic laws and regulations:

(a) Exchange of information on the sustainable production and use of bioenergy, 
including biofuels, and other related areas of interest.
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(b) Cooperation to promote the use of technologies in the field of bioenergy, including 
the cogeneration of bioelectricity from agricultural and agro-industrial waste, and the 
production of liquid biofuels.

(c) Promotion of the harmonization of standards and technical norms for biofuels at the 
bilateral level and in the relevant regional and international forums.

(d) Facilitation and promotion of cooperation with the automotive industry and 
producers of other relevant end-use technologies to encourage the efficient use of 
biofuels, in particular the use of bioethanol and biodiesel; as well as on potential 
developments in the area of sustainable biofuels for air and maritime transport.

(e) Exchange of information and assessment of the feasibility of creating a regional 
market for decarbonization credits linked to the calculation of greenhouse gas 
emissions over the life cycle of biofuels.

(f) Promotion of research and development programmes for bioenergy, including 
biofuels, with a view to improving technical performance, increasing cost efficiency, 
reducing greenhouse gas emissions and promoting sustainable development. 
Enhance the information on and rationale for these advances in order to strengthen 
the position of the sector in terms of sustainability and market access.

(g) Exchange of information on measures to support the competitiveness and 
development of a heat and power market that uses bioenergy, including biofuels.

(h) Exchange of experiences in commercial matters and fostering of a joint position to 
address issues of market access and sustainability of biofuels.

(i) Coordination of positions in various international organizations on issues of common 
interest related to bioenergy, especially in GAHB and the Biofuture Platform.

2. Neither Party shall disclose or distribute to third parties the information transmitted in 
connection with the activities provided for in this Memorandum, except with the written consent 
of the other Party, and subject to the provisions and limits of the laws in force in each country on 
the protection of, access to and disclosure of information.

Article 3. Working Group

1. The Parties agree to establish a Working Group, comprised of members appointed by 
each Party, to carry out the activities under this Memorandum of Understanding.

2. In the case of Argentina, the Working Group shall include representatives of the 
following institutions: the Ministry of Foreign Affairs and Worship; the Ministry of Production 
and Labour (Government Secretariat of Agro-industry and Secretariats of Industry and Trade); the 
Ministry of Finance (Government Secretariat of Energy); the Ministry of Education, Culture, 
Science and Technology (Government Secretariat of Science, Technology and Productive 
Innovation); and the Executive Office of the Cabinet of Ministers (Government Secretariat of 
Environment and Sustainable Development).

3. In the case of Brazil, the Working Group shall include representatives of the following 
institutions: the Ministry of Foreign Affairs; the Ministry of Mines and Energy; the Ministry of 
Agriculture, Livestock and Supply; the National Agency for Petroleum, Natural Gas and Biofuels; 
and other governmental entities with competence in the areas of activity identified in this 
Memorandum of Understanding.
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4. The Working Group, by mutual agreement of the Parties, may invite representatives of 
the private sector, academia or non-governmental organizations, as it deems appropriate.

5. The coordination of the activities related to this Memorandum of Understanding by the 
Argentine Republic shall be undertaken by the person appointed by the Government Secretariat of 
Energy, the Government Secretariat of Agro-industry and the Ministry of Foreign Affairs and 
Worship.

6. The coordination of the activities related to this Memorandum of Understanding by the 
Federative Republic of Brazil shall be undertaken by the person appointed by the Ministry of 
Foreign Affairs and the Ministry of Mines and Energy.

7. The meetings of the Working Group shall be held with a frequency to be determined by 
mutual agreement between the coordinators of the Parties, and may be held alternately in 
Argentina and Brazil, or by videoconference or teleconference, by mutual agreement.

8. The Working Group shall be responsible for:
(a) Evaluating and identifying shared priority areas for cooperation on bioenergy and 

biofuels;
(b) Carrying out specific activities in the priority areas identified, for which purpose it 

may, by common agreement, decide to establish thematic subgroups;
(c) Evaluating the results of the activities carried out by virtue of this cooperation.

Article 4. Final provisions

1. This Memorandum of Understanding shall not entail any payment-related undertakings 
by the Parties.

2. This Memorandum of Understanding shall become effective as of the date of signature.
3. This Memorandum of Understanding may be amended at any time by mutual consent of 

the Parties, through the diplomatic channel.
4. Any dispute regarding the interpretation or implementation of this Memorandum of 

Understanding shall be settled by direct negotiation between the Parties, through the diplomatic 
channel.

5. Either Party may, at any time, notify the other, through the diplomatic channel, of its 
decision to terminate this Memorandum of Understanding. Termination shall take effect 30 days 
after the date of notification, and shall not affect activities that are in progress.

DONE at Buenos Aires on 6 June 2019 in two original copies in the Spanish and Portuguese 
languages, both texts being equally authentic.

For the Argentine Republic:
[SIGNED]

For the Federative Republic of Brazil:
[SIGNED]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE DOMAINE DE LA BIOÉNERGIE, Y COMPRIS LES 
BIOCARBURANTS

La République argentine et la République fédérative du Brésil, ci-après dénommées les 
« Parties »,

CONSCIENTES DU FAIT que l’énergie est une ressource essentielle à l’amélioration des 
conditions de vie de leurs populations et que l’accès à l’énergie est important pour une croissance 
économique équitable et favorable à l’inclusion sociale ainsi que pour relever les défis mondiaux 
actuels, tels que le changement climatique et le développement durable,

PARTAGEANT le même objectif visant à faire progresser la part de l’énergie renouvelable 
dans le bouquet énergétique mondial,

CONSCIENTES de l’importance que revêt le bon fonctionnement du marché mondial des 
bioénergies, y compris des biocarburants, et de la nécessité d’éliminer les distorsions du marché,

COMPTE TENU des diverses initiatives précieuses en matière de coopération et d’intégration 
énergétiques, fondées sur la solidarité, la complémentarité, l’efficacité et la durabilité, qui existent 
déjà entre leurs deux États et entre les pays d’Amérique du Sud,

CONSCIENTES de l’importance que revêtent les efforts conjoints déployés au sein du groupe 
ad hoc sur les biocarburants du MERCOSUR (Grupo Ad Hoc sobre Biocombustibles, GAHB), de 
la plateforme Biofuture et d’autres instances internationales pour promouvoir la production et 
l’utilisation durables des biocarburants,

CONVAINCUES de l’importance de la recherche et du développement pour progresser dans 
le domaine de la bioénergie, afin d’accroître leur rentabilité économique, de renforcer les 
avantages sociaux, de réduire les répercussions sur l’environnement, et de contribuer ainsi au 
développement durable,

TENANT COMPTE des mécanismes de coopération existants dans les domaines de l’énergie, 
de l’agriculture, de l’environnement, de la science et de la technologie en ce qui concerne les 
biocarburants,

CONSIDÉRANT que le présent Mémorandum d’accord exprime la volonté des Parties de 
coopérer dans le domaine de la bioénergie, y compris des biocarburants,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Objectif

Par le présent Mémorandum d’accord, les Parties conviennent de tout mettre en œuvre pour 
promouvoir la production et l’utilisation de la bioénergie, y compris les biocarburants, dans leurs 
deux pays, ainsi que son entrée sur les marchés internationaux.
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Article 2. Champ d’application et activités

1. Afin d’atteindre l’objectif du présent Mémorandum d’accord, les Parties décident des 
activités qu’elles mèneront conjointement, ce qui peut inclure, entre autres et conformément à 
leurs législation et réglementation internes respectives :

a) l’échange d’informations sur la production et l’utilisation durables de la bioénergie, 
y compris les biocarburants, et d’autres domaines d’intérêt connexes ;

b) la coopération visant à promouvoir l’utilisation de technologies dans le domaine de 
la bioénergie, y compris la cogénération de bioélectricité à partir de déchets agricoles 
et agroindustriels, et la production de biocarburants liquides ;

c) la promotion de l’harmonisation des standards et des normes techniques pour les 
biocarburants au niveau bilatéral et au sein des instances régionales et internationales 
pertinentes ;

d) la facilitation et la promotion de la coopération avec l’industrie automobile et les 
producteurs d’autres technologies à finalités pertinentes afin d’encourager 
l’utilisation efficace des biocarburants, en particulier l’utilisation du bioéthanol et du 
biodiesel, ainsi que des progrès potentiels dans le domaine des biocarburants 
durables pour le transport aérien et maritime ;

e) l’échange d’informations et l’évaluation de la faisabilité de la création d’un marché 
régional pour les crédits de décarbonation liés au calcul des émissions de gaz à effet 
de serre sur l’ensemble du cycle de vie des biocarburants ;

f) la promotion de programmes de recherche-développement pour la bioénergie, y 
compris les biocarburants, en vue d’améliorer les performances techniques, 
d’accroître la rentabilité, de réduire les émissions de gaz à effet de serre et de 
promouvoir le développement durable ; améliorer les informations et les fondements 
relatifs aux progrès réalisés afin de renforcer la position du secteur en matière de 
durabilité et d’accès au marché ;

g) l’échange d’informations sur les mesures visant à soutenir la compétitivité et la mise 
en place d’un marché du chauffage et de l’électricité fondé sur la bioénergie, y 
compris les biocarburants ;

h) l’échange d’expériences en matière commerciale et la promotion d’une position 
commune sur les questions d’accès au marché et de durabilité des biocarburants ;

i) la coordination des positions dans diverses organisations internationales sur des 
questions d’intérêt commun liées à la bioénergie, en particulier au sein du GAHB et 
de la plateforme Biofuture.

2. Aucune des Parties ne divulgue ou ne distribue à des tiers les informations transmises 
dans le cadre des activités prévues par le présent Mémorandum d’accord, sauf avec le 
consentement écrit de l’autre Partie et sous réserve des dispositions et limites de la législation en 
vigueur dans chaque pays en matière de protection et de divulgation des informations ainsi que 
d’accès à celles-ci.
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Article 3. Groupe de travail

1. Les Parties conviennent d’établir un groupe de travail, composé de membres désignés par 
chaque Partie, chargé de mener à bien les activités prévues dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord.

2. Dans le cas de l’Argentine, le Groupe de travail comprend des représentants des 
institutions suivantes : le Ministère des affaires étrangères et du culte ; le Ministère de la 
production et du travail (Secrétariat d’État à l’agro-industrie et Secrétariats à l’industrie et au 
commerce) ; le Ministère des finances (Secrétariat d’État à l’énergie) ; le Ministère de l’éducation, 
de la culture, de la science et de la technologie (Secrétariat d’État à la science, à la technologie et à 
l’innovation productive) ; et le Bureau exécutif du Cabinet des ministres (Secrétariat d’État à 
l’environnement et au développement durable).

3. Dans le cas du Brésil, le Groupe de travail comprend des représentants des institutions 
suivantes : le Ministère des affaires étrangères ; le Ministère des mines et de l’énergie ; le 
Ministère de l’agriculture, de l’élevage et de l’approvisionnement ; l’Agence nationale du pétrole, 
du gaz naturel et des biocarburants ; et d’autres entités gouvernementales compétentes dans les 
domaines d’activité définis dans le présent Mémorandum d’accord.

4. Le Groupe de travail peut, d’un commun accord entre les Parties, inviter des 
représentants du secteur privé, du monde universitaire ou d’organisations non gouvernementales, 
s’il le juge approprié.

5. La coordination des activités liées au présent Mémorandum d’accord par la République 
argentine est assurée par la personne désignée par le Secrétariat d’État à l’énergie, le Secrétariat 
d’État à l’agro-industrie et le Ministère des affaires étrangères et du culte.

6. La coordination des activités liées au présent Mémorandum d’accord par la République 
fédérative du Brésil est assurée par la personne désignée par le Ministère des affaires étrangères et 
le Ministère des mines et de l’énergie.

7. Les réunions du groupe de travail sont organisées à une fréquence déterminée d’un 
commun accord par les coordinateurs des Parties et peuvent se tenir alternativement en Argentine 
et au Brésil, ou par vidéoconférence ou téléconférence, d’un commun accord.

8. Le Groupe de travail est chargé :
a) d’évaluer et de définir les domaines prioritaires communs de coopération en matière 

de bioénergie et de biocarburants ;
b) de mener des activités spécifiques dans les domaines prioritaires relevés, pour 

lesquels il peut, d’un commun accord, décider de créer des sous-groupes thématiques 
;

c) d’évaluer les résultats des activités menées dans le cadre de ladite coopération.

Article 4. Dispositions finales

1. Le présent Mémorandum d’accord n’entraîne aucun engagement de la part des Parties en 
matière de paiement.

2. Le présent Mémorandum d’accord prend effet à la date de sa signature.
3. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié à tout moment d’un commun accord 

entre les Parties, par la voie diplomatique.
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4. Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d’accord est réglé par la voie diplomatique, au moyen de négociations directes entre 
les Parties.

5. Chacune des Parties peut à tout moment notifier à l’autre, par la voie diplomatique, son 
intention de dénoncer le présent Mémorandum d’accord. La dénonciation prend effet à compter de 
trente jours après la date de notification et n’a aucune incidence sur les activités en cours.

FAIT à Buenos Aires le 6 juin 2019 en deux exemplaires originaux en langues espagnole et 
portugaise, les deux textes faisant également foi.

Pour la République argentine :
[SIGNÉ]

Pour la République fédérative du Brésil :
[SIGNÉ]


